
 

 

 

 

 

 
 
Le SNALC avait alerté le ministre dès samedi sur la question des épreuves écrites du brevet, 
notamment de l’épreuve de français de ce vendredi. 
 
Cette épreuve se termine vers 12h, 13h pour les candidats disposant d’un tiers temps. 
 
Alors que la canicule se prolonge tout au long de la semaine, avec de nombreuses régions où 
l’on annonce des températures entre 35 et 38°C jusqu’à vendredi inclus, sans possibilité de « 
rafraîchir » les établissements la nuit, le ministre maintient l’épreuve. La seule adaptation est de 
permettre davantage de temps de pause, faisant finir les candidats encore plus tard. 
 
Pour le SNALC, cette décision est dangereuse. Alors qu’on avait été capable de reporter 
l’ensemble des épreuves de brevet en 2019 dans des conditions similaires, voire moins graves, 
on n’est pas capable de le refaire en 2026. Le SNALC a joué son rôle de lanceur d’alerte : le 
risque est maximal pour les candidats, comme pour les collègues. 
 
La santé des personnels passe avant la surveillance d’une épreuve lors d’un examen. 
 
Le SNALC recommande aux personnels vulnérables de se signaler et rappelle aux collègues, 
qu’ils soient dans les écoles, les collèges ou les lycées, de prendre toutes les dispositions 
nécessaires, notamment par des remontées précises via le registre santé et sécurité au travail 
(RSST). 
 
Le SNALC rappelle que son préavis de grève couvre toute la période et qu’il peut être utilisé. 
 
 
Contact : Jean-Rémi GIRARD, président du SNALC, jr.girard@snalc.fr 
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